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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park Campbellville 

Date     Lundi 23 septembre 2019 Heure de 
départ 

19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Couvert/pluie fine (Temp : 17 °C) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 

d’inscriptions  

117 

Pari mutuel $1,420,120 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Stewart , David Gillies, Peter 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident 

pertinent).… 

BUREAU 
 
Aucun problème. 
 
COURSES 
 
Course 1 – Examen de chevaux ayant fait des bris après le poteau de ¾ de mille. 
Le #5, “Savini”, a été inscrit dans la statistique avec un bris pour cause 
d'interférence provoqué par le bris du #7, “Blue Cupertino”. Aucun placement n’est 
requis. Le #4, “D Procastinator”, est arrivé avec de l’équipement brisé (baguette de 
tête). 
 
Course 2 – Enquête. Examen du bris par le #3, “Cascada”, dans le dernier droit et à 
la ligne d’arrivée. Il est arrivé en 4e position. Aucune infraction à signaler. 
 
Vidéo de l’enquête – https://youtu.be/n7BHiasFaxY  
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Course 3 – Rien à signaler. 
 
Course 4 – Enquête. Le #1, “St James Gate”, était à l’intérieur de 3 pylônes après le 
poteau de ¾ de mille. Il est arrivé en 4e position et a été placé en 8e position (la 
dernière). 
 
Vidéo de l’enquête – https://youtu.be/JuVZKsAAfSQ  
 
Nous avons examiné le dernier droit où le cheval gagnant, le #5, se place à 
l’intérieur. Il n’y a pas eu d’infraction au règlement concernant le fait d’avoir permis à 
un autre cheval de passer inutilement vers l’intérieur alors que le conducteur du #6, 
(Jonathan Drury), essayait de rester dans son tracé. 
 
Course 5 – Rien à signaler. 
 
Course 6 – Le #7, “Vesuvio Bi”, est arrivé avec de l’équipement brisé (fer à cheval). 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Nouvel alcootest pour les meneurs de cette course. Rien à signaler. 
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
RÉCLAMATIONS 
 
Course 5 – “Racemup”, (2 réclamations), pour $31,250, par Catheline Pelletier, 
entraîneur  Patrick Shepherd. 

 

https://youtu.be/JuVZKsAAfSQ

